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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 45, insérer l'article suivant :

I. – L’article 40 de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité
sociale pour 2001 est ainsi modifié : 

1° Le III bis est rétabli dans la rédaction suivante : 

« III bis. – Le fonds peut prendre en charge, dans la limite et selon des modalités définies
par décret, le coût des ressources de conseil, de pilotage et d’accompagnement de la mise en œuvre
des actions visant à améliorer la performance hospitalière. »

2° Après le V, il est inséré un V bis ainsi rédigé : 

« V bis. – L'attribution des financements relatifs aux actions prévues au II, au III pour les
dépenses d’investissements immobiliers dont le montant est inférieur à un seuil fixé par arrêté du
ministre chargé de la santé et  au III bis,  est  confiée aux agences régionales  de santé dans des
conditions fixées par décret. Ils peuvent être attribués sur une base pluriannuelle.

« Ces  financements  peuvent  être  affectés  au  financement  des  actions  visées  par
l’article L. 221-1-1 du code de la sécurité sociale. ».
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II. – Après le 5° de l’article L. 1432-6 du code de la santé publique, il est inséré un 6° ainsi
rédigé :

« 6° Des crédits du fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et
privés dans des conditions définies par décret. ».

III. – Le VI de l’article L. 221-1-1 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa
ainsi rédigé : 

« Les aides du fonds déconcentrées aux agences régionales de santé peuvent être affectées
au  financement  des  actions  mentionnées  au  V bis de  l’article 40  de  la  loi  n° 2000-1257  du
23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d’assouplir les conditions d’utilisation des parts régionales du
Fonds  de modernisation des établissements de santé  publics  et  privés  (FMESPP) et  du Fonds
d’intervention pour la qualité et la coordination des soins (FIQCS) en les rendant fongibles. Il s’agit
de renforcer  l’efficacité de l’action des agences régionales de santé (ARS) qui gèrent  les parts
régionales de ces fonds.

Cette mesure s’inspire des conclusions d’une mission conjointe de l’IGAS et de l’IGF
(juillet  2010)  qui  proposait  de  créer  un  fonds  régional  d’intervention  (FRI)  permettant  une
globalisation plus large à travers une fongibilité des crédits relatifs à l’organisation des soins. 

Par ailleurs, sous certaines limites qui seront définies par décret, le présent article donne la
possibilité aux ARS de financer directement à partir de la part régionale des crédits du FMESPP les
projets de transformation hospitalière dans le cadre des contrats de performance lancés par l’Agence
nationale d’appui à la performance des établissements de santé et médico-sociaux (ANAP).
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